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1. Introduction et contexte de la démarche de la concertation 

 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme (articles L103-2 à 6), les réflexions relatives au PLUiH sont 

menées dans le cadre d’une concertation qui se déroule tout au long de la démarche d’élaboration, qui associe les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Pendant une durée suffisante et avec des 

moyens adaptés à l’ampleur et aux caractéristiques du projet, la concertation doit permettre au public d’accéder 

aux informations relatives au projet, et de formuler des observations et des propositions enregistrées et conservées 

par l’autorité compétence. 

La délibération de prescription de la démarche, prise lors du Conseil Communautaire du 13 avril 2017, fixe des 

objectifs comme la diffusion régulière d’informations relatives à la concertation et la diversité des échanges.  

 
La délibération précise les modalités de concertation qui seront mises en œuvre jusqu’à l’arrêt du PLUiH : 

• Des réunions publiques seront organisées. Elles constitueront des temps d’échanges privilégiés 
avec la population et les acteurs du territoire. Elles pourront concerner toutes les communes de 
l’agglomération ou un groupe de plusieurs communes.  

• Une exposition sera mise en place pour explique la démarche et son état d’avancement.  

• Des registres seront ouverts dans toutes les communes et au siège de l’intercommunalité. Ils 
seront accompagnés d’un dossier de concertation comprenant des éléments sur l’avancement de 
la démarche. Ils permettront à tous de poser les questions relatives à la démarche.  

• Des permanences seront assurées par un élu et/ou un technicien dans les communes ou au siège 
d’Annonay Rhône Agglo afin de recevoir la population et répondre aux questions sur la démarche.  

• Des courriers pourront être envoyés par les habitants au président d’Annonay Rhône Agglo. 

• Des articles de presse seront régulièrement publiés dans des journaux locaux et les publications 
des communes et de l’agglomération pour informer de l’avancement de la démarche et des 
prochaines échéances relatives à celle-ci.  

• Des publications seront faites par le biais des sites internet des communes et de l’Agglomération 
(lorsque ceux-ci le permettent – site de l’agglomération en construction suite à la fusion).  

• Des réunions de concertations spécifiques à destination des professionnels de l’habitat et de 
l’immobilier (bailleurs sociaux, agences immobilières, notaires, promoteurs / aménageurs, 
syndics de copropriété) seront réalisées afin d’alimenter le volet « Habitat » du PLUiH.  

• De plus, des modalités complémentaires permettant d’associer les commerçants, entreprises, 
associations et agriculteurs (ou leurs représentants respectifs) à la démarche seront mises en 
place. Elles pourront prendre la forme d’ateliers, de séminaires ou de réunions d’informations et 
d’échanges afin d’enrichir le projet de territoire. 

• Le conseil communautaire, le bureau communautaire ou le groupe de travail PLUiH se réservent 
la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela s’avérait nécessaire.  

 

La délibération de prescription a été affichée au siège d’Annonay Rhône Agglo et dans les mairies pendant un 

mois et cet affichage a été annoncé dans un journal diffusé dans le département (Section des annonces légales 

du Dauphiné Libéré du 29 mai 2017). 
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En somme, ces modalités de concertation sont l’occasion pour l’Agglomération de : 

 bâtir avec la population son projet de territoire ; 

 délivrer une information progressive et de proximité, pour que les usagers et  habitants saisissent les enjeux 
du PLUiH et identifient les acteurs qui y participent ; 

 montrer qu’un dispositif continu de concertation est à l’œuvre et diversifier les formes afin de maximiser les 

participations ; 

 consolider les pièces qui composent le PLUiH, en mettant en lumière les  dynamiques urbaines, économiques, 

sociales et écologiques en jeux ; 

 fournir les éléments de compréhension de la portée du projet de territoire en vue  de sa bonne application 

et son acceptation future par la population. 
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2. Bilan détaillé des différentes modalités de concertation 
 

 

Pour faciliter la lecture de ce bilan, les chapitres qui suivent reprennent l’ordre des modalités de concertation prévues 

par la délibération du 13 avril 2017. 

 

 

2.1. Modalité n°1 : réunions publiques 

 

• Des réunions publiques seront organisées. Elles constitueront des temps d’échanges privilégiés 
avec la population et les acteurs du territoire. Elles pourront concerner toutes les communes de 
l’agglomération ou un groupe de plusieurs communes.  

 

Durant la démarche d’élaboration du PLUiH, Annonay Rhône Agglo a organisé quatre réunions publiques :  

- Réunion publique n°1 : 04/12/2018 
- Réunion publique n°2 : 22/11/2022 
- Réunion publique n°3 : 07/12/2022 
- Réunion publique n°4 : 12/12/2023 

 

Les comptes-rendus de ces réunions publiques sont présentés ci-après.  

 

Réunion publique n°1 :  

 

Le 4 décembre 2018, une réunion publique s’est tenue à l’espace Montgolfier de Davézieux. Cette réunion a permis 

d’apporter des informations aux habitants qui ont  souhaité s’impliquer dans la démarche mais également d’instaurer 

un temps de débat conséquent afin d’échanger avec eux pour enrichir le contenu du projet. Elle avait pour objet de 

présenter le projet d’aménagement et de développement durable  du territoire, sur la base des enjeux du territoire 

issus du diagnostic. 

 
Ce sont près de 150 personnes qui se sont déplacées pour assister à cet évènement et participer aux échanges. 
 
La réunion était animée par le bureau d’études accompagnant l’Agglomération dans la démarche et en présence 
du Président de l’Agglomération et des vice-présidents délégués à l’aménagement et à l’habitat. 
 
L’objectif était d’abord de présenter la démarche d’élaboration du PLUiH, puis de présenter les fondamentaux du 
projet de territoire de l’Agglomération. Ainsi pendant    près de 2h, diverses thématiques ont été abordées : 

 Les documents d’urbanisme et la planification territoriale : vocation 
 Les spécificités de la démarche pour Annonay Rhône Agglo (échelle intercommunale, ajout d’un volet habitat 

etc.) 
 Vocation et contenu du PLUiH 
 Les enjeux et atouts du territoire issus du diagnostic 
 Cadre législatif, documents de rang supérieur et lien avec le PCAET 
 Modalité d’association des élus communaux, des partenaires institutionnels et de la population. 

 
La publicité de l’évènement s’est basée sur les canaux classiques de communication utilisés par l’Agglomération : 

 sur le site internet de l’Agglomération et sur la page PLUiH 
 sur le Facebook de l’Agglomération 
 via la presse locale 
 et par une campagne d’affichage dans les Mairies du territoire et au siège de l’Agglomération, avec une affiche 

portant sur l’Exposition PADD et la réunion  publique.  
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Exemple invitation à la réunion publique diffusé sur la site de la commune de Félines 

 

 
Réunion publique du 18 décembre 2018, Espace Montgolfier à Davézieux 

 
A l’issue de la présentation, un temps d’échange a permis à la population de poser ses questions et de bénéficier 
des réponses éclairées des techniciens et des spécialistes mais également des ambitions politiques des élus. Ils 
ont également fait remonter leurs attentes, les enjeux, mais également leurs craintes vis-à-vis de la démarche. 
Voici les sujets abordés lors de ce temps d’échange par la population : 

- question sur les moyens d’information de la population (rarement au courant des démarches 
d’élaboration des documents d’urbanisme) et de la concertation 

- remarque sur le peu de lien entre le PLUiH et l’urgence / le réchauffement climatique. Une des 
solutions pourrait être de densifier les quartiers pavillonnaires plutôt que de construire des 
lotissements excentrés comme on l’observe actuellement 

- inquiétude sur la quantité de camions sur les routes du territoire 

- question de l’adaptation du PLUiH au territoire d’Annonay Rhône Agglo : crainte que les petites 
communes ne soient pas prises en compte ou mal représentées (une armature urbaine qui 
développe essentiellement la ville centre, nécessité de conserver du dynamisme dans les villages 
si constructibilité limitée, besoin de zones d’activité/emploi près de villages, confrontation 
urbain/rural 
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- question du mécontentement de nombreux propriétaires qui perdent du foncier constructible et donc 
de la rentabilité économique après, parfois, avoir payé de frais de succession conséquents / les élus 
communaux sont les premiers interlocuteurs de ces propriétaires 

- remarque sur les délais très long d’une procédure d’élaboration d’un PLUiH 

- demande de solution pour redynamiser le commerce dans les centres, notamment à Annonay 

- question des déplacements : trop de camions sur les routes du territoire, où en est le contournement 
nord d’Annonay ? 

- localisation des gens du voyage : crainte exprimée sur la cohabitations avec les riverains 
(commerces, logements…) 

- échanges sur les logements vacants et le logement social : concurrence avec la construction neuve, la 
correspondance de l’offre existante avec les besoins, avoir du logement locatif dans les villages pour 
etc. 

- question du devenir des dents creuses et potentiel de végétalisation pour bénéficier d’espaces 
de respiration en zone urbaine 

- doute exprimé sur le manque de cohérence sur le fait que la compétence habitat soit à 
l’Agglomération et non aux communes, dans lesquelles les élus locaux ont plus de visibilité 

- question de la qualité de l’eau et de la prise en compte des continuités écologiques 

- question des objectifs de densités augmentés sur les petites communes par rapport à l’existant et des 
objectifs démographiques parfois considérés comme trop faibles 

 

 

Réunion publique n°2 :  

 

Une deuxième réunion publique s’est tenue le 21 novembre 2022 à l’Aparté dans la commune de Roiffieux.  

 

Cette réunion avait pour objectifs de présenter la reprise de la démarche d’élaboration du PLUiH, après une 

interruption causée par le contexte sanitaire, et d’échanger avec le public sur les grandes orientations du projet de 

territoire pour Annonay Rhône Agglo. 

 

Ce sont près de 60 personnes qui se sont déplacées pour assister à cet évènement et participer aux échanges. 
 
La réunion était animée par le bureau d’études accompagnant l’Agglomération dans la démarche et en présence 
du Vice-Président de l’Agglomération en charge de l’aménagement.  
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La publicité de l’évènement s’est basée sur les canaux classiques de communication utilisés par l’Agglomération : 

 sur le site internet de l’Agglomération et sur la page PLUiH 
 sur le Facebook de l’Agglomération 
 via la presse locale 
 et par une campagne d’affichage dans les Mairies du territoire et au siège de l’Agglomération, avec une affiche. 

 

    
 

 

Le compte rendu de cette réunion publique est joint ci-après.  
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